
Compagnie des Archers Mâconnais 
Complexe sportif Tir à l’Arc – Salle Jean Burnichon – Rue Léo Lagrange 71000 Mâcon 
 
 
Conseil d’administration du 8 janvier 2024. 
Début : 19H00        en présentiel            Fin : 21H15 

 
Présents : Gérard Champion : Président et Lionel Marquis : Secrétaire. 
Excusés : Gilles Gainot : Vice-Président, Gérard Tardy : Trésorier, Jean Burnichon : membre élu. 
Invités : Catherine Cropsal, Isabelle Buguet, Eric Bulland, Philippe Gressard, Michaël Van Den Plast   
et Sylvain Secrétant. 
Invité excusé : Antonio Lopes. 
__________________________________________________________________________                                  
 

Gérard ouvre la réunion à 19H00. 
Il souhaite de très bons vœux à l’assemblée, une année productive, enrichissante et un 

prompt rétablissement à Gérard Tardy, encore fatigué. 
 
1/ Approbation du dernier compte-rendu du Conseil d’administration : 4 décembre 2023. 

OK 
 
2/ Planning Ouverture/Fermeture. 

- Comme demandé, le 3 janvier, Lionel a redonné les clés de la Compagnie aux 
entraîneurs, encadrants et aux Archers qui s’engagent sur le planning. 

- Le mois de janvier est complet.                           
 
 4/Préparation de l’Assemblée générale du samedi 13 janvier . 

a) Le listing des votants est affiché depuis le 3 janvier. 
b) Le pouvoir et la demande de candidature ont été envoyés. 
c) L’Assemblée débutant à 9H30, nous nous donnons rendez-vous pour 8H30. Installation 

tables et ordinateur, mise en place des chaises. Gérard contactera Ets DUBY pour le buffet. 
Eric et Lionel voient pour les boissons. 

d) En décembre, Gérard nous a lu le rapport moral et l’a rectifié suite à discussion. 
e) Le rapport financier est pratiquement terminé et sera prêt. 
f) Lionel a terminé le rapport d’activités et le rapport sportif.  

Gérard prépare les récompenses, des bons d’achat chez Bourgogne-Archerie et Universal 
Archerie : environ 800 €. Gérard et Gilles avaient décidé de récompenser le podium France: 
75, 50 et 25 € et les 1ers en BFC: 50€ 

 
 
5/ Saint-Sébastien. 

a) Suite repas après l’Assemblée , les Archères et Archers tireront sur des blasons choisis en 
fonction de leur âge et leur niveau. 

b) La meilleure flèche suivra, puis les récompenses. 
 
 

6/Concours Salle : Championnat Saône et Loire Jeunes du dimanche 21 janvier 2024 à Mâcon. 
- C’est Mickaël Nevers qui a pris en charge l’organisation. 
- Catherine se propose de l’assister : recruter les Bénévoles (mise en place, courses, repas,  

buvette, blasons et rangement de la salle). 
 



7/ Budget prévisionnel 2024. 
- Le document sera présenté à l’Assemblée générale. 
- Gérard nous le commente dans son ensemble. 
- Recettes et dépenses à 82423 €. 
- L’embauche et les défraiements de Camille. 
- La facture de chauffage à 10000 € (Thierry Prabel a envoyé à Gérard un mail présentant 

des solutions pour réduire cette facture). La Mairie, propriétaire des lieus, sera 
concertée. 

- 6000 € d’achat, subvention Départementale : 20 € ??? 
 

8/ Bilan de l’exercice 2023 de la Compagnie. 
- Gérard nous présente le document : Recettes et Dépenses : 36687 € 
- Quelques lignes à revoir et rectifier : 

 ligne 161 (Emprunt 4217 € ?)  ligne 350 (Stock matériel 527,50 € ?)   
ligne 136 (Autres à expliquer)  ligne 512A (CA -512,76 ?) 
 
 

9/ Tableau Embauche de Camille Dufour. 
- Gérard nous présente le document : 6 années de 2024 à 2029. 
- Le contrat de Travail sera établi et présenté à la FFTA et Jeunesse et Sport. 
- Sylvain, en tant que gestionnaire d’entreprise, nous explique les engagements de la 

Compagnie et les objectifs à tenir du salarié. 
- Camille sera donc invité au prochain Conseil d’Administration. 
 

10/ Tableau horaire de Camille.  
- Gérard nous présente le document. 
- Nous avons le détail de 7 mois : janvier à juillet. 
- Travail 3 jours par semaine (mardi, mercredi et jeudi) pour limiter les déplacements. 

 
11/ Questions diverses.  

- Camille aura pour mission : mener à bien la labellisation de la Compagnie. 
- Les entraîneurs et encadrants essaient, pour la taille, leur future veste ou polo de la 

CAM. Camille est ajouté à la liste pour accompagner sur les pas de tir. 
- Samedi 27 janvier : concours Championnat Bourgogne-Franche-Comté Sport Adapté et 

dans notre salle. 
- 13 janvier à 18H30 repas tiré du sac et la fête de la CAM après : environ 15 inscrits. 
- 30 panneaux OSB sont toujours en vente. 
- Palissade au fond du terrain, côté voie verte, est versée (dernier coup de vent). Nous 

profiterons samedi, de la présence de la Mairie pour en parler et contacter la 
Communauté de Communes. 
 

 
Prochaines réunions : Lundi 12 février 2024 à 19H00 et lundi 19 mars 2024 à 19H00. 
 
                     Le Président       Le Secrétaire     

Gérard Champion                   Lionel Marquis 
      


